
info@skiclubbotterens.ch 

Annexe : check liste de sortie 

Contrat	de	location	no	 	du	Chalet	Unter‐Moos	à	Jaun	
Contacts Responsable de la location 

Nom : 
Prénom : 
Adresse : 
NPA et localité : 
Mobile : 
Date naissance : 

 

Adresse de facturation 
Nom : 
Prénom : 
Adresse : 
NPA et localité : 
Mobile : 

Date de réservation Du  au
Les prix ci-après sont calculés pour fixer le coût des arrhes/caution et donner un prix estimatif du 

séjour 
B Forfait Week-end Jusqu’à 20 personnes 

Prix de base : CHF 400.- 
CHF 

 C Prix par nuitée Dès 21 personnes : 
- Adulte CHF 17.00/personne
- Enfant CHF 10.00/personne

CHF 
CHF 

Frais liés aux 
charges 

Tarif "estival" (1er avril au 31 septembre) 
CHF 50.00 par jour de location 
Tarif "hivernal" (1er octobre au 31 mars) 
CHF 70.00 par jour de location 

CHF 

Taxe de nuitée Adulte : CHF 3.00 jour/nuit CHF 
Total CHF
Caution (environ 1/4 du devis total) à la signature du contrat. La caution 
sert à couvrir d'éventuel dommage ou complément de nettoyage en cas 
de remise du chalet non conforme au check-liste de sortie. A la fin de 
votre séjour, une facture est établie et le locataire s'engage à régler la 
totalité du montant par bulletin de versement dans un délai de dix jours. 
La caution est déductible totalement ou partiellement du montant total. La 
réservation est effective à la réception du montant de la caution fixé dans 
le présent contrat. 

CHF    
BCF 1701  Fribourg 
Ski-Club Biffé 
1652  Botterens 
IBAN CH81 0076 8250 1242 6390 1 

Inventaire L'inventaire sera fait à l'arrivée et au départ du chalet. Le matériel brisé ou manquant 
et les boissons consommées seront facturées. 

Rupture du contrat En cas de rupture du contrat la caution sera retenue pour les frais de réservation. 
Nettoyage / état Les locaux doivent être rendus en parfait état de propreté. Tous les dégâts commis et 

les frais de nettoyages supplémentaires seront facturés en sus. 
Boissons Diverses boissons sont a disposition sur place. Liste des prix valable sur : 

www.skiclubbotterens.ch ou sur demande 
Remarques Les membres du ski-club sont les bienvenus au chalet, selon convenance 

préalable, nonobstant la présence du locataire (usage commun des locaux : 
cuisine, réfectoires, dortoirs, W-C. etc.) 
Le preneur du contrat confirme par sa signature disposer d’une responsabilité 
civile (RC) qui couvre les éventuels dégâts effectués au chalet durant le 
séjour du                                 au     

Les dispositions du CCS/ CO restent réservés 
En gris la formule choisi par le locataire 
Ainsi établi en 2 exemplaires,    
Le bailleur:  

Le preneur de la location : 

A remplir et signer 
lors du check –out. 
Le ski-club établira 
la facture finale sur 
ce nombre. La 
règle des 15 % 
reste réservées. 

Chiffres estimatifs       Chiffres constatés lors du constat de sortie 
Adultes :     
Enfants :  

  Signature de confirmation du preneur de la location : 

      _________________________________ 
Le nombre exact sera communiqué au représentant du Ski-Club à la fin du 
séjour et qui établira le décompte final. Un différentiel négatif de maximum 15 
% entre le chiffre annoncé et le chiffre effectif est toléré. 
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